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TITRE

Dans l’intitulé du titre, après le mot :

« de »

insérer les mots :

« directrice ou de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon le bilan social des personnels de direction 2015 publié par le ministère de l’éducation 
nationale, les fonctions de chefs d’établissement sont assurées majoritairement par des hommes 
(57%), alors même que les femmes constituent 84,8 % des enseignants du premier degré dans le 
public. Aussi, l’école elle-même, jouant un rôle dans la promotion de l’égalité des femmes et des 
hommes, il convient de préciser que la création de la fonction de direction d'école s’adresse aussi 
bien aux femmes qu’aux hommes.


